
Activité 2.1 

Placer les mots suivants par ordre alphabétique 

loi municipalité vitesse sécurité routière 
permis alcool circulation zone immatriculation 
amende piéton juridiction règlement fédéral 



Activité 2.3 

1. Dans le premier paragraphe du texte sur les juridictions, souligne tous 
les verbes et encadre ceux qui sont à l'infinitif. 

"Nul n'est censé ignorer la loi...". Rendons donc à César ce qui 
appartient à César. En matière de sécurité routière, il est d'abord 
nécessaire de départager ce qui revient (appartient) aux juridictions 
(compétences, domaines) municipales, provinciale et fédérale. 

2. Quel est le verbe à V impératif ? Â quelle personne est-il conjugué? 

3. Dans la partie A, sur les règlements municipaux (page 11), trouver tous 
les verbes et écrire à quel temps ils sont conjugués. 



Activité 2.4 

Précéder les noms communs suivants de l'article "un" ou "une" afin de 
déterminer leur genre (masculin ou féminin). 

Précéder les noms communs suivants de l'article "le", "la", "1" ' ou "les" 
afin de déterminer leur nombre (singulier ou pluriel). 
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